Les Sections syndicales de l’académie de GRENOBLE
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COMPTE RENDU DE

L’Audience au rectorat de Grenoble suite au rassemblement des PLP du 06 février 2008
2 représentants par syndicats (CGT, FO, SNUEP et SUD)
ont été reçus par le Recteur et le Secrétaire Général.

Nous tenons à rappeler que nos 4 organisations ne sont pas signataires du protocole de discussion sur les bacs pro 3 ans avec l’administration. Ce protocole de discussion entre le SNETAA, la CFDT, l’UNSA, le SNALC et le ministère aura pour objectif l’étude des modalités de mise en œuvre de la réforme, il enferme les organisations signataires dans l’acceptation de la généralisation des Bacs Pro 3ans. Ces camarades sont bien dans une démarche d’accompagnement d’une réforme dangereuse pour les élèves, pour l’offre de formation initiale publique, pour le maintien de postes d’enseignant garants d’une voie professionnelle qui garantisse la réussite d’un maximum d’élèves et une attaque directe du statut des PLP… Le camarade du SNEP-FSU interpelle Monsieur le recteur sur le fait que «  OUI » ces syndicats sont signataires mais que par ailleurs certaines de leurs sections syndicales s’opposent, en ce moment, aux décisions de leurs directions. Le SNUEP-FSU propose en son nom d’être associé aux discussions, qu’il a des propositions à faire. Sur ce Monsieur le Recteur indique qu’il travaillera avec les organisations syndicales signataires en priorité.
Pour l’académie de Grenoble, le Recteur a confirmé la généralisation des bacs pro 3 ans pour la rentrée 2009…ce qui sous entend la disparition à terme du cursus en 4 ans « BEP-Bac Pro ».
Pour 2008 les nouvelles ouvertures seront limitées à 7 Bacs pro 3ans dans le public et 2 dans le privé (ce qui en portera le nombre total à 13 dans notre académie)  pour expérimentation ou pour atténuer le mécontentement ……………… alors qu’en 2005 un rapport de l’inspection générale  ( rapport de l'inspecteur général Didier Prat ) sur les premières expériences dans ce domaine confirmait que le bac en trois ans n’était pas adapté au public de LP. Chose aussi étrange, il apparaîtrait que l’inspection générale «  retourne sa veste » !
Nous sommes attachés à ce que le maximum de jeunes, et à terme la totalité de ceux ci, accèdent au niveau IV de formation (niveau du baccalauréat) et pensons que le bac professionnel doit garder sa finalité d’insertion professionnelle.

A nos nombreuses questions, nous avons eu très peu de réponses effectives :

· Sur le fait que l’académie de Grenoble ne rentrait qu’en 2009 dans « la danse » le Recteur nous a répondu qu’il avait pris les devants, que si son travail ne satisfaisait pas le ministre, il retournerait dans son, académie de Montpellier.
· Sur la gestion des fermetures des postes dues à la disparition d’une année dans le parcours de formation ! Ce diable de rectorat « satan » par ailleurs à une gestion difficile des mesures de cartes scolaire : Le Recteur et son SG ne sont pas inquiets, on peut même s’attendre à des moyens en plus avec le Bac-Pro 3ans mais nous devons aussi nous attendre à des suppressions de postes (à vérifier en 2009, 2010 ???).
· Sur l’augmentation du nombre d’HSA, le Secrétaire Général nous a durement indiqué que pour les LP et SEP, le taux n’augmentait pas globalement par rapport à l’année dernière , qu’il fallait regarder tout cela de date à date et de ne pas raconter n’importe quoi. Mais il y a des chiffres, ceux que les collègues nous font remonter ; baisse des heures enseignées – augmentation des HSA.. Sommes nous des menteurs ? (la vérification pourra se faire sur les DHG 2008 définitives).
· Sur le fait qu’une éventuelle refonte du contenu des référentiels engendrerait une baisse du niveau des diplômes… En effet peut-on obtenir le même niveau de formation en 3 années au lieu de 4… Le Recteur ne sait pas à priori ce que sera le niveau des futurs Bacs pro 3ans, d’après lui nous sommes mieux placés pour savoir si nos élèves ont les capacités ou pas de réussir en 3ans. Un travail est mis en place avec les équipes pédagogiques et les inspecteurs pour préparer des pistes afin d’élaborer un référentiel qui seront ensuite présentés en CIC (Comité Interprofessionnel Consultatif – dont nous rappelons la définition du sigle à Monsieur le recteur ). Ces organismes tripartites qui ont en charge, de par la réglementation, la discussion sur le contenu des formations et des diplômes. Ces organismes paritaires, rappelons-le, ont été constitués à la Libération, en relation avec les négociations de conventions collectives. Traditionnellement, ces organismes discutent préalablement des modifications de diplômes. Or, là, le ministre les convoque pour «présenter les nouvelles orientations de la voie professionnelle».
· Sur l’objectif d’augmenter le nombre d’élèves réussissant le Bac Pro que nous mettions en doute dans l’hypothèse où la généralisation en 3ans ne serait pas abandonner, le secrétaire général a indiqué qu’actuellement dans l’académie 37% des élèves de BEP atteignaient le niveau IV et que le Bac Pro 3ans permettrait d’augmenter sensiblement ce taux ! 
· Sur le devenir de la majorité de nos élèves, qui arrivant en grande difficulté après le cursus collège, n’auront par conséquence que peu de chance d’accéder à un diplôme de niveau IV  sur un temps d’enseignement plus court : Le Recteur « n’en sait rien ! » Peut être un CAP peut être un BEP dont les modalités d’obtention seraient peut être en CCF etc …etc … etc… Il faut attendre la réunion du CIC à la fin de l’année scolaire. 

· Sur la relation entre le lycée des métiers, les Bac Pro en 3 ans et le rapport POCHARD ainsi que la casse du statut PLP. Monsieur le recteur exprime le fait que le lycée des métiers n’est qu’un label...  Quand on connaît ce qu’est un lycée des métiers et toutes les conséquences qui en découlent, la froideur de cette réponse donne la chaire de poule. 

· Sur les passerelles de type « première d’adaptation » et leur disparition progressive. Le SG nous « invite » à la réflexion : «  … c’est vous qui devez alimenter ces classes et vous ne le faites pas ... Ces structures sont moribondes …» Il est très facile de rejeter la faute sur les enseignants de Lycée professionnel en disant qu’on supprime ce genre de structure protégée avec des dotations en heures particulières mais pas en poste d’enseignant.
Une formation Bac Pro en 3 ans est possible, dans certaines professions, et pour une partie des élèves; l’expérience a prouvé que cela était réalisable. Ce que nous rejetons, c’est l’affirmation du ministère que le cursus en 3 ans soit possible pour la totalité des élèves qui atteignent aujourd’hui ce niveau en 4 ans. 

Raccourcir la durée de formation d’un an, diminuer le nombre de filières, réduire la diversité des sections, c’est permettre aux rectorats de remplir plus facilement à 30 élèves les classes de bac pro en 3 ans. Pas besoin de faire un dessin. Tous ceux qui sont sur le terrain connaissent bien, aujourd’hui, les difficultés importantes auxquelles sont confrontés les enseignants devant une classe de LP de 30 élèves. 

Q-
Dans ces classes, les enseignants devront faire "passer" un contenu disciplinaire identique à celui d’une formation en 4 ans, tout en y intégrant une "validation" de niveau V ? 
R- Probablement, peut-être et encore ce n’est vraisemblablement pas sûr, du type CCF, sans doute, au cours de la deuxième année… éventuellement ! 
Voila une formulation de réponse que nous aurions pu entendre hier au Rectorat, tant Messieurs Darcos et Sarkozy tiennent les Recteurs muselés et en dehors de toute information ? ? ? ?
Q- Sur la 3ième phase du Plan Darcos de revalorisation de la voie pro : 

Rappels (Infos Snuep du CTPA)- Une circulaire rectorale sera diffusée pour expliciter la méthodologie. Calendrier à venir :

1. Fev/mars : état des lieux région/rectorat/ professionnels par domaine (hôtellerie, commerce, tertiaire, pôle santé social…) avec observation des plateaux techniques. Il faut penser géographiquement (communes, bassin et même plus largement dpts), public/privé confondus (avec les mêmes règles et les mêmes contraintes).

2. Avril/mai : rencontre avec les chefs d’établissements et chefs des travaux pour envisager les filières possibles en tenant compte des publics accueillis… 7 à 8 réunions auront lieu dans l’académie par filière professionnelle.

3. 1ier trimestre (sept-oct) de l’année scolaire 2008-2009 : la carte des formations sera finalisée.

Pouvons-nous avoir des informations ? Est-ce qu’une concertation des organisations syndicales de l’académie est prévue ?   Aucune réponse précise du Recteur !
Sur la relégation des élèves sortant de 3° au niveau insuffisant pour rentrer en Bac-Pro 3ans et qui risquent d’être dirigés vers l’apprentissage ou vers des formations d’initiative locale à la charge des régions ?
R-  Le Recteur indique que la montée en charge excessive de l’apprentissage n’est pas dans les intentions de la Région RA, nous le citons :  «  l’alternance, …c’est une épine pour la Région Rhône Alpes »  Les décisions sur la viabilité des formations se fait après réflexion commune entre Rectorat et Région. Le recteur indique que des discussions ont lieu afin de prendre les devants et d’adapter la future carte des formations. 
Rappelons tout de même cette information suivante : Jean-Paul Mauduy, président du MEDEF Rhône-Alpes, interviewé dans Formations professionnelles initiale et continue, revue éditée par l’académie de Grenoble, numéro spécial octobre 2001 déclarait : «  Ce principe de formation tout au long de la vie nous sera sans doute fort utile lorsque nous serons confrontés au déficit démographique des années 2005. Un déficit d’environ 100 000 personnes par an ! Pour combler ce creux, la logique voudrait que les jeunes entrent plus tôt sur le marché du travail. Nous sommes prêts pour cela à leur garantir un retour en formation quelques années plus tard pour acquérir une formation complémentaire. Nous avons d’ailleurs déjà expérimenté en Rhône-Alpes ce principe de "formation initiale différée". »
Q- Sur le nombre de filière de Bacs Pro 3ans ? Le Recteur nous indique qu’aux dernières nouvelles, il devrait y avoir 17 secondes. 

Nombre à vérifier car nous avons des informations qui descendent du national via les IEN qui indiqueraient entre 6 et 8 secondes "générales et professionnelles" voir 5 avec plusieurs dominantes (pour le tertiaire, les filières indus et la voie générale) dans les projets actuels du MEN !!!! 
Exemple : quant est-il d’une formation des métiers de l’électricité si l’on regroupe l’électronique, l’électricité, la maintenance, climatisation, etc… ? en première année de BEP des métiers de l’électrotechnique il faut une année complète pour l’électricité bâtiment et tertiaire

Q- Sur l’offre au niveau V en CAP ? Nous indiquons nos craintes sur des ouvertures qui risquent de ne pas compenser les fermetures de Bep 2ans et sur le fait que les élèves les plus en difficulté vont se voir relégués vers un diplôme à insertion professionnelle immédiate alors qu’ils auraient pu avec un cycle de formation en 4ans atteindre le niveau IV. Qu’en sera-t-il des passerelles CAP – Bac pro ?  

Le Recteur rappelle la politique rectoral d’ouverture de CAP (5 ouvertures inscrites cette année au PRDF 2008). Pas de réponse sur les passerelles !
Q- Dans un même établissement, s’il y a une classe de BEP et un BTn du même secteur d’activité professionnel, que se passe t il ?
R- Monsieur le Recteur et son Secrétaire Général nous indique d’une part que la réforme des STI est actuellement suspendue et d’autre part que ces deux formations ne s’adressaient pas aux mêmes publics. Par ailleurs il y aurait suppression de l’une des deux !!! Il faut entendre que, soit la seconde BEP reste,  se transforme en Bac Pro 3 ans et la section STI correspondante disparaît soit la seconde BEP disparaît et la section STI correspondante reste…
Q- Il existe des cas où dans ces établissements il est question de « déménager » des sections, sous couvert de la labellisation en lycée de métiers. Que deviennent nos collègues : font-ils partis d’une carte scolaire ?
R- Le Secrétaire Général explique que ces cas sont rares. Il reste flou quant à la mesure de carte scolaire… « Nous verrons à ce moment là…il peut y avoir aménagement… »

Faut-il entendre arrangement par aménagement, Faut-il comprendre casse du statut des PLP ? … OUI
Il est évident qu’à la suite de ce jeu de questions réponses, nous sommes conscients que la casse des statuts enseignants fonctionnaires d’état est en route. Que certains syndicats mettent même « la main à la pâte » pour aider le gouvernement à détruire notre statut. La réunion se termine sur la remise des pétitions ainsi que des cahiers de revendications remis par certains de nos collègues.
Jean François Ferrero (pour le Sden-Cgt)

Bruno James ( pour FNEC-FP-FO, SN-FO-LC ) 

Hervé Crouzet (pour le Snuep-Fsu) 

